
 

 

 À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA À L’EMPLOI  
 
D’AIR CANADA (TMOS, FINANCES ET BUREAU)  
 

FOIRE AUX QUESTIONS – SSUC ET PCU   
   

  
 Chères consœurs, chers confrères, 
 
Pour faire suite au bulletin no 24 publié le 15 avril 2020, veuillez prendre 
note qu’Air Canada a officiellement informé le Syndicat qu’elle n’est pas 
disposée à prolonger la date limite au-delà du 16 avril 2020 à 20 h HNE 
(aujourd’hui) pour choisir volontairement les préférences entre la 
subvention salariale d’urgence du Canada. (SSUC) et les programmes de 
Prestations canadiennes d’intervention d’urgence (PCU). 
 
Par conséquent, les membres devraient prendre dès aujourd’hui la décision 
de choisir volontairement des préférences entre les programmes de 
subventions salariales d’urgence du Canada (SSUC) et les programmes de 
prestations d’intervention d’urgence du Canada (PCU) en fonction des 
renseignements qui leur ont été fournis jusqu’à maintenant.  
 
Soyez assurés que nous continuons de soulever auprès d’Air Canada un 
certain nombre de préoccupations concernant l’application de la convention 
collective et les communications qu’Air Canada a transmises aux membres 
de l’AIM. 
 
En toute solidarité,  

 
Fred Hospes, président-directeur général  
District des transports 140, AIMTA  
FH/mb  
 

BULLETIN NO 025 – PUBLIÉ LE 16 AVRIL 2020 
VEUILLEZ PHOTOCOPIER, AFFICHER ET FAIRE CIRCULER  


